
Correction du DM n°1 
 
Exercice 79P87 
1) on peut retrouver les résultats annoncés en lisant les ordonnées des points d’intersection entre les 
courbes et l’axe des ordonnées (pour les rendements de 1950) et la droite en pointillé (pour le 
rendement en 2000). 
On peut lire pour le blé, un rendement de 750kg/ha en 1950 et un de 2500kg/ha en 2000. Si le 
rendement avait triplé il serait passé de 750kg/ha à 2250kg/ha, on n’est pas loin du compte. 

2) la population doit passer de 6 à 9 milliards   
   (                     )

          
    

   

 
     

L’accroissement est donc de 50%. 
3) voici un tableau récapitulatif :  

 
Pour calculer le taux d’augmentation d’une céréale j’ai utilisé la même formule que pour le maïs, j’ai 
juste fait glisser la formule (click-gauche sur le coin bas-droit de la case B4, puis je fais glisser jusqu’à 
D4. 
4) si les récoltes augmentent de 1,5% tous les ans pendant 50 ans, le coefficient multiplicateur pour 

l’évolution en 50 ans sera (  
  

   
)  (  

   

   
)
  
      ,  et donc le taux d’évolution global sera 

de       ((  
   

   
)
  
  )        donc on aurait une augmentation d’environ 110,5% . 

Cela serait presque suffisant pour le maïs, et largement pour le blés et le riz. 
 
 
Exercice 85P88 

 
4a) pour trouver la plus grande hausse il suffit de regarder la colonne des indices de 2008 (la K), et de 
chercher la plus grande valeur : K17 , la plus grande hausse est pour la consommation des eaux en 
bouteille. 
b) toujours sur la même colonne on regardera la plus petite valeur , c’est celle des vins courants. 
 
Exercice 93P90 
1)  



a) nombre de résidents :       
  

   
      

Nombre de résidents dans la catégorie A :      
  

   
      

Nombre de résidents dans la catégorie B :      
  

   
      

Nombre de résidents dans la catégorie C :      
         

   
     

Donc le nombre de non-résidents, autrement dit la catégorie D :                   

b)                                              
La recette totale doit être de         
2) 
a) le budget doit augmenter de 10% donc il doit passer à                     
La subvention municipale sera de                   

Les cotisations doivent donc être de                       
b)  
soit « c » la cotisation de chaque personne de la catégorie D 
on veut                                                    

                                             
     

    
  

Or 
     

    
       donc à partir d’une cotisation de 30€ on sera dans nos frais. 

 

c) pour la catégorie C :    
     

  
   l’augmentation est de 5% 

pour la catégorie D :    
     

  
      l’augmentation est d’environ 7,14% 

 
 
 
 
 


